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L’Essentiel Lyon du 10/07/2025 

 

1 - Budget participatif : ce que veulent les 
Lyonnais  

 

 
Équipements de proximité, jeunesse et écologie ressortent du BUPA 2025 (crédit : Ville de Lyon).  

La Ville organise ce jeudi une soirée d’honneur à l’Hôtel de Ville pour 

remercier les porteurs des 90 projets qui seront réalisés d'ici à 2027. 

ON REMBOBINE 

• Mis en place pour associer les habitants aux décisions d’investissement, le budget 

participatif permet à ceux qui vivent, travaillent ou étudient à Lyon de proposer et 

de choisir des projets à financer. 
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• Pour cette 2ᵉ édition, la règle était claire : les 3 projets les plus votés dans 

chaque arrondissement ont été retenus, auxquels s’ajoutent les projets les plus 

soutenus à l’échelle de la ville, dans la limite d’une enveloppe de 12,5 M€. 

• Après validation par le Conseil municipal fin juin, la réalisation commence dès 

cette semaine. Une plateforme permet de suivre l’avancement des travaux, projet 

par projet, jusqu’à fin 2027. 

EN CHIFFRES 

• Entre le 5 mai et le 15 juin dernier, 12 181 Lyonnais ont voté, soit 2 fois plus que lors 

de la 1ʳᵉ édition. 1 149 idées avaient été proposées, puis 233 projets ont été soumis 

au vote. À l’arrivée, 90 projets ont été retenus. 

• Le dispositif a particulièrement séduit les jeunes et les quartiers populaires : 141 

idées sont issues de Lyonnais âgés de 12 à 25 ans et 185 viennent des quartiers 

classés « politique de la Ville ». 

DECRYPTAGE 

• Trois priorités se dégagent clairement : la jeunesse, les aménagements de 

proximité et l’environnement. Exemple : dans le 7ᵉ, une nouvelle grande aire de 

jeux va voir le jour au parc Blandan (350 000 €) ; dans le 1ᵉʳ, les fontaines du jardin 

de la Grande Côte vont être remises en service (520 000 €) ; dans le 8ᵉ, une serre 

pédagogique sera créée au stade Vuillermet. 

• Le projet le plus plébiscité reste celui des douches publiques à la Maison de 

l’Hospitalité (1 263 votes), suivi par du matériel pour les sans-abris dans le 2ᵉ (1 049) 

et par la végétalisation de l’avenue Lacassagne (1 014). La liste complète est 

disponible ici. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://oye.participer.lyon.fr/processes/bp2024/f/386/
https://oye.participer.lyon.fr/processes/bp2024/f/372/budgets/4/projects/435
https://oye.participer.lyon.fr/processes/bp2024/f/372/budgets/4/projects/435
https://oye.participer.lyon.fr/processes/bp2024/f/372/budgets/4/projects/258
https://oye.participer.lyon.fr/processes/bp2024/f/372/budgets/4/projects/258
https://oye.participer.lyon.fr/processes/bp2024/f/372/budgets/4/projects/255
https://oye.participer.lyon.fr/processes/bp2024/f/372/budgets/4/projects/255
https://oye.participer.lyon.fr/processes/bp2024/f/372/budgets/4/projects/397
https://oye.participer.lyon.fr/processes/bp2024/f/372/budgets/4/projects/438
https://oye.participer.lyon.fr/processes/bp2024/f/372/budgets/4/projects/429
https://oye.participer.lyon.fr/processes/bp2024/f/382/
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L’Essentiel Lyon du 10/07/2025 

 

5 - L’entretien : « Je n’ai pas cherché à 
plaire à tout le monde » - Romain Froquet 
défend son œuvre place Bellecour  

 

 
Pour répondre au besoin d'ombre sur la place Bellecour, l'artiste a imaginé une structure faisant référence 
aux Canuts (crédit : Tristan Architecture).  

Artiste plasticien lyonnais, Romain Froquet est à l’origine — aux côtés de 

l’architecte Tristan Israël — de Tissage urbain, l’installation 

monumentale déployée sur la place Bellecour. Conçue comme une 

réponse artistique à l’enjeu de l’ombrage urbain, l’œuvre alimente les 

débats. 

COMMENT AVEZ-VOUS CONÇU CETTE INSTALLATION ? 
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« Je suis parti d’une vue satellite de la place, que j’ai traitée comme une immense toile 

en 2D. L’idée était de penser le sol urbain comme un support graphique. » 

« J’ai ensuite imaginé une série de voilages suspendus par des portiques en bois, qui 

rappellent les métiers à tisser utilisés par les canuts. On est sur une structure 

monumentale, mais pensée pour s’intégrer sans dénaturer. » 

« La couleur rouge orangé a été choisie en écho aux teintes de la ville. C’est une teinte 

chaude, mais qui reste familière à l’identité visuelle de Lyon. » 

COMMENT S’INTEGRE-T-ELLE DANS LE PAYSAGE URBAIN ? 

« Créer une œuvre dans l’espace public, c’est prendre en compte le lieu, les 

usages, l’histoire et les flux humains. Rien n’est laissé au hasard. » 

« Bellecour, c’est une place centrale, traversée, habitée. J’ai étudié les cheminements 

naturels des passants pour que l’installation accompagne le mouvement, sans 

l’entraver. » 

« En tant que Lyonnais, je tenais à inscrire ce projet dans une continuité historique. 

L’univers des canuts est une évidence. Le textile est mon médium de travail. Le lien était 

presque organique. » 

CETTE ŒUVRE SUSCITE DES CRITIQUES. QUE REPONDEZ-VOUS ? 

« Je n’ai pas travaillé dans l’idée de séduire tout le monde. Mon but n’était pas de faire 

consensus, mais de proposer un geste artistique fort, qui dialogue avec le lieu. » 

« Il y a des critiques sur le coût, sur l’esthétique. Mais l’œuvre n’est pas une réponse 

unique : elle est là pour provoquer, interroger, offrir une expérience. » 

« En pratique, elle apporte de l’ombre, donc de la fraîcheur, à un espace minéral et 

souvent écrasant l’été. Elle va rester 5 ans sur la place. Elle appartient désormais 

aux usagers qui s’en empareront, ou non. C’est le propre d’une œuvre dans l’espace 

public. » 
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Tribune de Lyon n° 1020 du 26/06/2025 
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Service public : Démarchage téléphonique : nouvelles règles 

Démarchage téléphonique : les nouvelles 
règles 

Publié le 02 juillet 2025 – Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre) 

La loi contre toutes les fraudes aux aides publiques, votée le 30 juin 2025, comprend un volet sur le 
démarchage commercial par téléphone ou par voie électronique. Dans certains secteurs, ce type de 
démarchage est désormais strictement interdit. D’autres mesures d’encadrement seront mises en application à 
l’été 2026. Service-Public.fr vous informe. 

 

L’obligation de consentement du consommateur 

La loi du 30 juin 2025 prévoit une interdiction de principe du démarchage téléphonique dans tous les 
secteurs d’ici un an (août 2026). La période de transition doit permettre aux professionnels de revoir leurs 
méthodes de prospection téléphonique et de mettre en place les outils nécessaires au recueil du consentement. 

Le démarchage par téléphone auprès d’un particulier, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, sera interdit 
si l’entreprise n’a pas obtenu au préalable son « consentement » (c’est-à-dire sa « volonté libre, spécifique, 
éclairée, univoque et révocable »). Il faudra avoir donné son accord explicite, que ce soit lors d’un achat, d’une 
visite en magasin ou via un formulaire. Le professionnel devra être en mesure d’apporter la preuve du 
consentement. 

Le démarchage par téléphone sera par ailleurs autorisé si vous êtes prospecté dans le cadre d’un contrat 
auquel vous avez souscrit (y compris si la prospection porte sur des produits ou services complémentaires à 
ce contrat, de nature à « améliorer ses performances ou sa qualité »). 

Si vous vous opposez à la poursuite d’une communication, le professionnel devra mettre fin sans délai à l'appel 
et ne plus vous contacter. 

Les sanctions encourues en cas d’abus de faiblesse lié au démarchage téléphonique seront alourdies pour les 
personnes morales et les entreprises. Les différentes dispositions relatives à cette interdiction seront précisées 
par décret. 

 

Le démarchage désormais interdit dans les domaines de la rénovation 
énergétique et de l’adaptation des logements 

La nouvelle loi interdit à partir du 1er juillet 2025 le démarchage téléphonique ou par voie électronique (mails, 
SMS, via les réseaux sociaux) dans les secteurs de la rénovation énergétique et de l’adaptation des 
logements au handicap et à la vieillesse. L’interdiction porte sur « l'offre de prestations de services, la vente 
d'équipements ou la réalisation de travaux afférents à des logements en vue de la réalisation d'économies 
d'énergie, de la production d'énergie renouvelable ou de leur adaptation au vieillissement ou au handicap ». 

Cette nouvelle disposition a pour objectif de lutter contre la fraude aux aides à la rénovation. 

Attention, elle ne s’applique pas si ce démarchage est effectué dans le cadre d’un contrat déjà conclu. 

Rappel 
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Actuellement, les entreprises n’ont besoin d’aucune autorisation explicite pour joindre des particuliers. C’est aux 
consommateurs de s’opposer aux appels, notamment via le service Bloctel qui vous permet de ne plus recevoir 
des appels non sollicités. 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43993

